Comment comprendre notre taxe d’habitation 2011…

Nous avons eu l’occasion de nous exprimer sur le calcul de la taxe d’habitation 2011, croyant avoir décelé un « bug informatique » générant des erreurs de calcul (voir notre article paru dans Côté Croissy n° 54). En effet, les années antérieures, lorsque nous appliquions les taux d’abattement à la valeur de référence (en l’occurrence la valeur locative moyenne), nous avions directement l’abattement par simple multiplication.

Mais cette simplicité de calcul a été battue en brèche par des esprits « surdoués » de Bercy qui, pour remédier à  la suppression au 1er janvier 2011 de la taxe d’habitation que percevait le département, ont inventé la notion de « rebasage des taux 2010 ».

En fait de « bug informatique » nous sommes en présence d’une démarche « intellectuelle » provenant directement du Ministère des Finances de Bercy et même si nous avons, en définitive, eu l’explication du calcul, les limites de l’absurde administratif nous semblent dépassées. 

Tentons cependant d’être clairs : 

1- Ne sont concernés que les contribuables avec personnes à charge… Pour les autres, l’augmentation d’ impôts n’est pas le fait d’un calcul absurde mais de la politique de la Communauté de Communes (CCBS) 

2- Les données de référence sont celles de 2010 (voir tableaux) ; les abattements sont calculés en appliquant le taux de l’abattement concerné à la valeur locative moyenne de la commune.

3- La part de la taxe d’habitation que percevait le département jusqu’en 2010 doit être transférée à la Communauté de Communes pour 2011. Or notre intercommunalité n’avait pas son propre régime d’abattement en 2010; ce sont donc les abattements 2010 de la commune qui s’appliquent sur la part départementale transférée. C’est là que le raisonnement est tendancieux… et pour mieux comprendre, reportez-vous aux tableaux 2 ci-dessous. 

4- Il faut alors comparer les abattements avant et après transfert pour déterminer l’ajustement qui peut être positif ou négatif (pourquoi ce terme d’ajustement ???).

5- Ensuite, il faut calculer l’abattement brut pour l’année 2011 ; pour ce faire, multiplier le taux de l’abattement concerné par la valeur locative moyenne de la CCBS pour 2011 (soit 5631€) 

6- Il n’y a plus qu’à ajouter cet ajustement  à l’abattement concerné défini au point 4. Ainsi nous avons le nouvel abattement calculé pour la taxe d’habitation 2011 !!!

Pour Croissy, dommage que la valeur locative moyenne soit supérieure à celle des Yvelines en 2010, ce qui génère des ajustements négatifs. Comme vous l’avez sûrement compris maintenant, les ajustements négatifs à appliquer diminuent d’autant les abattements …et augmentent de fait l’impôt !

Le plus extraordinaire est que les explications fournies par les services des Impôts pour la commune de Croissy,(voir note de Bercy) sont parfaitement incompréhensibles pour le citoyen moyen, en dépit de la charte du contribuable (rappelée en bas du courrier) : « les relations entre l’administration fiscale et le contribuable [sont] fondées sur les principes de simplicité, de respect et d’équité ». Pour vous en convaincre, vous trouverez ci-joint la réponse que nous a faite à le centre des impôts de Saint-Germain. 

En conclusion, nous sommes à la fois dans le monde de Courteline et celui de Kafka, un monde où le respect du contribuable citoyen n’est pas le souci de base des penseurs de Bercy… De qui se moque-t-on ???

Note rédigée par les élus de Croissy Autrement avec une bonne dose d’aspirine !!!
